
 
 
 
 
L’Abécédaire des OMD 
 
A propos des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
Lors de l’Assemblée du Millénaire des Nations Unies en 2000, les leaders des états 
membres de l’ONU se sont mis d’accord pour faire face à la pauvreté extrême et aux 
défis du développement à travers le monde d’ici 2015.  En 2001, l’effort a été 
concentré sur huit Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).  Les 
OMD ne sont pas nouveaux, ils représentent une consolidation des objectifs de 
développement que les chefs de gouvernement ont approuvés à l’occasion de 
conférences et sommets internationaux durant les années 1990. 

 Ils sont fondés sur un partenariat établi entre les pays développés et les pays en 
voie de développement. 

 Chaque but est lié à des cibles spécifiques qui peuvent être mesurées par le 
biais d’indicateurs précis.  Ces derniers sont limités et bien définis de façon à se 
concentrer sur des choix de priorités nationales et internationales et permettre 
une supervision efficace des progrès réalisés. 

 
Le Pilier des OMD 
Objectif #5 – Améliorer la Santé Maternelle est souvent considérée comme le 
Pilier des OMD, car en cas d’échec, le reste des OMD s’effondrera. 

Cible 6: Réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le ratio de mortalité 
maternelle.   
 Indicateur 16: Ratio de mortalité maternelle  
 Indicateur 17: Proportion d’accouchements assistés par du personnel de 

santé qualifié 
 En octobre 2006, l’Assemblée Générale des Nations Unies a pris acte de la 

recommandation du Secrétaire Général d’inclure dans l’Objectif #5 la nouvelle Cible 
suivante : Atteindre, d’ici 2015, l’accès à la santé reproductive pour tous.    
Les Nations Unies étudient de nouveaux indicateurs afin de mesurer les progrès 
réalisés pour atteindre cette cible.  Il s’agit de:   

 

 Taux de naissances parmi les adolescentes; 
 Prise en charge pour des soins prénatals; 
 Besoins non satisfaits en matière de planification familiale ; et 
 Taux de prévalence contraceptive. 

 Les changements en matière de politiques et de pratiques de santé sexuelle et 
reproductive nécessaires pour la réalisation de l’Objectif #5 soutiennent 
directement les Objectifs #3 à #8 et déterminent indirectement la concrétisation 
des Objectifs #1 et #2.    

 
Les autres OMD 
Les soins de santé maternelle et infantile sont essentiels pour chacun des OMD.  Les 
programmes nationaux doivent assurer :  

 L’accès à des services de santé reproductive exhaustifs ;   
 L’éducation en soins de santé sexuelle et reproductive pour tous; et 



 Les soins assurés par des infirmières, sages-femmes et médecins qualifiés 
durant la grossesse et l’accouchement, y compris les services d’urgence, de 
même que les soins pour les mères et nouveaux-nés après l’accouchement.  
L’évolution vers la réalisation de l’ensemble de OMD deviendra alors plus facile. 

 
Les Huit Objectifs du Millénaire pour le Développement 
 
Objectif #1: Réduire l’extrême pauvreté et la faim. 
Les familles réduites en nombre et des intervalles plus importants entre les 
naissances, y compris l’utilisation de méthodes de contraception, permettent aux 
familles d’investir davantage dans la nutrition et la santé de chaque enfant.  
Lorsqu’une femme est trop malade, anémiée ou affamée pour travailler, la situation 
économique de son foyer se détériore et sa pauvreté augmente ; ses enfants ont 
moins de chances d’être scolarisés.  Le décès d’une femme lors d’un accouchement 
prive sa famille et sa communauté de ses contributions. 
 
Objectif #2: Assurer l’éducation primaire pour tous. 
Chaque année d’éducation pour les filles et les femmes améliore la santé et la 
nutrition de leurs familles, de même qu’elle développe leur potentiel économique.  
Les familles ayant moins d’enfants ont les moyens d’investir davantage dans 
l’éducation de ces derniers, ce qui favorise la scolarisation des filles.    
 
Objectif #3: Promouvoir l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes.   
Les femmes qui peuvent planifier, fixer le nombre de leurs accouchements et 
compter sur la maternité sans risque, auront plus d’opportunités de travail, 
d’éducation et d’implication civile.  La discrimination et la violence à l’encontre des 
filles et des femmes portent non seulement atteinte à leurs droits humains mais 
privent également la société d’une énergie, d’une production économique et d’un 
talent créatif essentiels.  
 
Objectif #4: Réduire la mortalité infantile. 
Les soins apportés aux mères sont indissociables de la santé des nouveaux-nés.  
Ceux dont les mères décèdent sont trois à dix fois plus susceptibles de mourir dans 
les deux années qui suivent, que ceux dont les mères survivent.  Les jeunes filles 
mariées à l’âge de la puberté portent des enfants à risque : les bébés nés de mères 
âgées de moins de 15 ans ont cinq fois plus de chances de mourir que ceux nés de 
mères âgées d’une vingtaine d’années.   
 
Objectif #5: Améliorer la santé maternelle. 
L’amélioration de la santé maternelle – par le biais de la réduction de la mortalité 
maternelle de trois quart d’ici 2015 et en garantissant l’accès à la santé reproductive 
pour tous– est souvent considérée comme le pilier des OMD, car en cas d’échec, le 
reste des OMD effondrera  L’investissement dans les soins de santé reproductive, 
l’éducation, les services obstétriques d’urgence et les soins qualifiés à 
l’accouchement permettront aux femmes de donner la vie – pas seulement à la 
prochaine génération mais aussi aux salaires et à la productivité – en faveur 
desquels les défenseurs du développement travaillent. 
   
Objectif #6: Combattre le VIH/SIDA, le paludisme et d’autres maladies. 
Les soins de santé sexuelle et reproductive exhaustifs comprennent la prévention et 
le traitement du VIH/SIDA et d’autres infections sexuellement transmissibles.  Les 
structures de soins prénatals et postnatals peuvent accueillir les mères et familles 
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dans le cadre du système de soins sanitaires, en favorisant le diagnostic et le 
traitement de nombreuses autres maladies pour beaucoup plus de personnes.   
Objectif #7: Assurer un environnement durable. 
En aidant les femmes à éviter les grossesses non désirées et à rester en bonne 
santé et productives d’un point de vue économique durant la grossesse et la 
maternité, on peut stabiliser les zones rurales, ralentir la migration urbaine et 
équilibrer l’utilisation des ressources naturelles par rapport aux besoins de la 
population.   
 
Objectif #8: Mettre en place un partenariat mondial pour le développement.   
Les femmes en bonne santé et productives sur le plan économique, peuvent 
assumer la moitié des facteurs nécessaires à la croissance et au développement 
d’un pays.  Des prix abordables pour les médicaments, la stabilité économique 
mondiale et un approvisionnement fiable en matière de biens feraient largement 
avancer les programmes de santé reproductive, et ils s’avèrent nécessaires surtout 
dans les pays en voie de développement.   
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